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Réglementation 
 Fiche n° 24 

efficience-santeautravail.org Code du travail 
 

 
Le droit de retrait 
 
Article L4131-1 
Le travailleur alerte immédiatement l'employeur de toute situation de travail dont il a un motif raisonnable de 
penser qu'elle présente un danger grave et imminent pour sa vie ou sa santé ainsi que de toute défectuosité 
qu'il constate dans les systèmes de protection. 
Il peut se retirer d'une telle situation. 
L'employeur ne peut demander au travailleur qui a fait usage de son droit de retrait de reprendre son activité 
dans une situation de travail où persiste un danger grave et imminent résultant notamment d'une défectuosité 
du système de protection. 
 
Article L4132-1 
Le droit de retrait est exercé de telle manière qu'elle ne puisse créer pour autrui une nouvelle situation de 
danger grave et imminent. 
 
Article L4132-2 
Lorsque le représentant du personnel au comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail alerte 
l'employeur en application de l'article L. 4131-2, il consigne son avis par écrit dans des conditions détermi-
nées par voie réglementaire. 
L'employeur procède immédiatement à une enquête avec le représentant du comité d'hygiène, de sécurité et 
des conditions de travail qui lui a signalé le danger et prend les dispositions nécessaires pour y remédier. 
 
Article L4132-3 
En cas de divergence sur la réalité du danger ou la façon de le faire cesser, notamment par arrêt du travail, 
de la machine ou de l'installation, le comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail est réuni d'ur-
gence, dans un délai n'excédant pas vingt-quatre heures. 
L'employeur informe immédiatement l'inspecteur du travail et l'agent du service de prévention de la caisse 
régionale d'assurance maladie, qui peuvent assister à la réunion du comité d'hygiène, de sécurité et des 
conditions de travail. 
 
Article L4132-4 
A défaut d'accord entre l'employeur et la majorité du comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail 
sur les mesures à prendre et leurs conditions d'exécution, l'inspecteur du travail est saisi immédiatement par 
l'employeur. 
L'inspecteur du travail met en oeuvre soit l'une des procédures de mise en demeure prévues à l'article L. 
4721-1, soit la procédure de référé prévue aux articles L. 4732-1 et L. 4732-2. 
 
Article L4132-5 
L'employeur prend les mesures et donne les instructions nécessaires pour permettre aux travailleurs, en cas 
de danger grave et imminent, d'arrêter leur activité et de se mettre en sécurité en quittant immédiatement le 
lieu de travail. 
 
Registre spécial de danger grave et imminent 
 
Article D4132-1 
L'avis du représentant du personnel au comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail, prévu à 
l'article L. 4131-2, est consigné sur un registre spécial dont les pages sont numérotées et authentifiées par le 
tampon du comité. Cet avis est daté et signé. Il indique : 
1° Les postes de travail concernés par la cause du danger constaté ; 
2° La nature et la cause de ce danger ; 
3° Le nom des travailleurs exposés. 
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Article D4132-2 
Le registre spécial est tenu, sous la responsabilité de l'employeur, à la disposition des représentants du per-
sonnel au comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail. 
 
Article L4131-1 
Le travailleur alerte immédiatement l'employeur de toute situation de travail dont il a un motif raisonnable de 
penser qu'elle présente un danger grave et imminent pour sa vie ou sa santé ainsi que de toute défectuosité 
qu'il constate dans les systèmes de protection. 
Il peut se retirer d'une telle situation. 
L'employeur ne peut demander au travailleur qui a fait usage de son droit de retrait de reprendre son activité 
dans une situation de travail où persiste un danger grave et imminent résultant notamment d'une défectuosité 
du système de protection. 
 
Article L4131-2 
Le représentant du personnel au comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail, qui constate qu'il 
existe une cause de danger grave et imminent, notamment par l'intermédiaire d'un travailleur, en alerte im-
médiatement l'employeur selon la procédure prévue au premier alinéa de l'article L. 4132-2. 
 
Article L4131-3 
Aucune sanction, aucune retenue de salaire ne peut être prise à l'encontre d'un travailleur ou d'un groupe de 
travailleurs qui se sont retirés d'une situation de travail dont ils avaient un motif raisonnable de penser qu'elle 
présentait un danger grave et imminent pour la vie ou pour la santé de chacun d'eux. 
 
Article L4131-4 
Le bénéfice de la faute inexcusable de l'employeur prévue à l'article L. 452-1 du code de la sécurité sociale 
est de droit pour le ou les travailleurs qui seraient victimes d'un accident du travail ou d'une maladie profes-
sionnelle alors qu'eux-mêmes ou un représentant du personnel au comité d'hygiène, de sécurité et des condi-
tions de travail avaient signalé à l'employeur le risque qui s'est matérialisé. 
 
Article L4526-1 
En cas de danger grave et imminent, l'employeur informe, dès qu'il en a connaissance, l'inspecteur du travail, 
le service de prévention des organismes de sécurité sociale et, selon le cas, l'Autorité de sûreté nucléaire, 
l'inspection des installations classées ou l'ingénieur chargé de l'exercice de la police des installations men-
tionnées à l'article 3-1 du code minier, de l'avis émis par le représentant du comité d'hygiène, de sécurité et 
des conditions de travail en application de l'article L. 4132-2. 
L'employeur précise à cette occasion les suites qu'il entend donner à cet avis. 


